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Procès-verbal des délibérations du Comité Provisoire du Statut concernant l’avis sur la 
liste des jours fériés (1er juin 1962)

Le Comité Provisoire du Statut, saisi conformément à  l'article 61 du  Statut des fonctionnaires, a, au cours 
de sa troisième réunion tenue le 1er juin 1962, adopté à l’unanimité à 1’exception d’une abstention du 
Représentant de la Commission de la C.E.E. sur la date du 9 mai, l’avis suivant sur la liste des jours fériés.

"L'Institution de ...

VU l’article 61 du Statut des fonctionnaires,

VU l’avis du Comité provisoire du Statut, 

VU l’accord commun des Institutions des Communautés,

arrête les dispositions suivantes :

Article 1er :

Sont considérés comme jours férié :

Le Nouvel An 1er janvier

Le Vendredi saint

Le Samedi saint

Le Lundi de Pâques

La Fête du Travail 1er mai

L’anniversaire de la déclaration du Président Robert Schuman en 1950 9 mai

L'Ascension

Le Lundi de Pentecôte

L'Assomption 15 août

La Toussaint 1er novembre

Le Jour des Morts 2 novembre

La Veille de Noël 24 décembre

Le Jour de Noël 25 décembre

Le lendemain de Noël 26 décembre

L’après-midi de la Saint-Sylvestre 31 décembre

et, selon le pays d'affectation des fonctionnaires, les jours chômés par la Fonction publique de ce pays.

Article 2 :
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Les présentes dispositions prennent effet au 1er janvier 1962."
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